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POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR 1 

Question examinee par l' Assemblee generale a sa 
premiere session extraordinaire d'urgence, du 
1er au 10 novembre 1956 (A/3383 et Rev.1, 
A/3402) [suite] 

Dispositions administratives et financieres rela-
tives a la Force d'urgence des Nations Unies 
(suite) 

1. Le PRESIDENT prie les membres de Ia Commis-
sion de ne faire porter leurs observations que sur les 
aspects administratifs et financiers de Ia question et 
d'eviter toute allusion a ses aspects politiques qui sont 
du ressort d'autres organes de l'Assemblee generale. 
2. Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Zelande) indique 
qu'a Ia 544eme seance il ava~t _simplement voulu fai~~ 
observer que le Royaume-um, Ia France et Israel 
n'etaient pas seuls responsables de Ia sit~~ti?r: a~tuel~e 
au Moyen-Orient et que cette responsab1hte eta1t tres 
partagee. Aussi est-il normal _que les. frais. d'entr~tien 
de Ia Force d'urgence des Natwns Umes sment pns en 
charge par !'Organisation tout entiere. 
3. Au cours des etudes faites en 1951 et 1952 par Ia 
Commission chargee des mesures collectives, Ia delega-
tion neo-zelandaise avait deja exprime !'avis que le 
succes de toute action de securite collective de !'Orga-
nisation des Nations U nies dependait necessairement, 
en premier lieu, de Ia volonte et de Ia determination de 
chaque Etat et, en second lieu, de Ia partic~pation a 
cette action du plus grand nombre poss1ble d Etats. II 
lui semblait tout a fait anormal que les depenses 
entrainees par des mesures militaires dec!dees par !'Or-
ganisation fussent a Ia charge e:l_'-clU~lve ~~s 0 Etats 
Membres qui fournissent une contnbutwn m1htmre. II 
fallait done examiner comment repartir d'une mamere 
plus equitable les charges militaire~, financ~eres et_ au!res 
que comporte toute action collechve de 1 Orgamsatwn. 
L'Organisation serait paralysee si les Etats ne recon-
naissaient pas que leur qualite de MemJ:res leur donne 
non seulement des privileges mais auss1 des responsa-

1 Examine par Ia Cinquieme Commission aux termes du pa-
ragraphe 4 de Ia resolution adoptee par l'Assemblee generale 
a sa 596emc seance pleniere, le 26 novembre 1956. 
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bilites; il ne saurait etre question que ces responsa-
bilites fussent assumees par un quart ou un cinquieme 
des Membres ou encore par un ou deux pays seulement. 
La Commission chargee des mesures collectives avait 
retenu ce principe et 1' Assemblee generale elle-meme !'a 
approuve lorsqu'elle a accepte les deux rapports de Ia 
Commission (A/1891, A/2215) par ses resolutions 
503 (VI) et 703 (VII). 
4. La delegation neo-zelandaise est done oppos~:e a 
toute motion tendant a rejeter sur un seul pays ou 
groupe de pays Ia charge financiere relative a !a Force 
d'urgence. Cette charge doit etre repartie selon le 
bareme des contributions accepte pour l'exercice suivant, 
comme le propose le Secretaire general. S'il n'en c~tait 
pas ainsi, le systeme de securite collective international 
n'aurait pas de sens et serait sans lendemain. On ne 
prendrait pas !'Organisation au serieux si ses Membres 
refusaient de payer les frais qu'entraine !'execution de 
ses decisions et si Ia charge d'une action de police ne 
devait etre toujours supportee que par quelques-uns. 

5. M. EL-MESSIRI (Egypte) tient a preciser un 
certain nombre de points touchant ce que le representant 
de Ia Nouvelle-Zelande a cru necessaire de declarer a 
Ia 544eme seance. En fait, pour !'opinion publique mon-
diale et pour !'Organisation des Nations Unies, iln'y a 
rien a preciser, car le dossier de !'affaire est clair. Toute 
tentative faite pour le falsifier est vouee a l'echec et ses 
auteurs ne pourraient qu'etre severement juges. En ce 
qui concerne les responsabilites, !a suite des evenements 
suffit a justifier entierement l'Egypte; il est inutile que 
le representant de Ia N ouvelle-Zelande se donne Ia 
peine d'essayer d'etablir qui est responsable. II est 
maintenant clair que les pionniers de !'intrigue inter-
nationale soutenaient Israel lorsque ce pays a commis 
son acte de banditisme perfide et qu'au moment meme 
ou les 18 ministres des affaires etrangeres etudiaient 
a Londres Ia possibilite de former une "Association des 
usagers", certains envisageaient Ia formation d"tme 
association toute differente, une "Association des 
agresseurs". 

6. M. LIVERAN (Israel) demande au President s'il 
n'avait pas ete entendu que les membres de Ia Commis-
sion se borneraient a examiner les aspects adminis-
tratifs et financiers de Ia question. 

7. Le PRESIDENT prie de nouveau les membres de 
la Commission de rester dans le domaine qui est du 
ressort de Ia Commission. 

8. M. EL-MESSIRI (Egypte) s'efforcera de tenir 
compte des directives clu President dans toute Ia mesure 
du possible. Faisant preuve de beaucoup d'imagination, 
le Royaume-Uni et !a France ont explique que leur 
attaque avait pour objectif de separer l'Egypte et Israel 
et de proteger Suez contre Ia menace que representait 
l'agression israelienne. Or, lorsque fut envoye !'ulti-
matum infamant du 30 octobre dernier, les forces 
israeliennes etaient loin du canal. 

AjC.5jSR.545 
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9. Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Zelande) fait obser-
ver que le representant de l'Egypte n'a pas encore 
aborde les aspects administratifs et financiers de la 
question qui sont seuls de la competence de Ia Com-
mission. 
10. M. LIVERAN (Israel) s'eleve contre l'emploi 
par le representant de l'Egypte d'expressions inac-
ceptables. 
11. Apres une discussion de procedure a Iaquelle 
prennent part M. EL-MESSIRI (Egypte), M. LIVE-
RAN (Israel), M .. MARGAIN (Cambodge), M. HUS-
SEINI (Arabie Saoudite) et M. POLLOCK (Canada), 
le PRESIDENT declare qu'il considere que le repre-
sentant de l'Egypte a fini de repondre au representant 
de Ia N ouvelle-Zdancle et il invite les membres de Ia 
Commission a revenir au point en discussion. 
12. M. EL-MESSIRI (Egypte) estime que Ia cons-
piration des trois puissances est la cause determinante 
si !'on veut rechercher les responsabilites de la situation 
actuelle en Egypte. Le representant de Ia Nouvelle-
Zelande clevrait etre le premier a accueillir avec faveur 
Ia creation d'une commission d' enquete qui sera it 
chargee de prouver !'innocence du Gouvernement du 
Royaume-Uni; mais ce dernier a contrecarre tous ceux 
qui, a Ia Chambre des communes, avaient fait une 
demancle dans ce sens. Pour sa part, l'Egypte se pronon-
cerait en faveur de Ia creation d'une commission 
d' enquete. L' enquete permettrait cl' etablir les respon-
sabilites tant en ce qui concerne les frais cl'entretien 
de Ia Force d'urgence que les dommages causes a 
l'economie cl'un grand nombre de pays et les destruc-
tions subies par I'Egypte et Ie peuple egyptien. Comme 
plusieurs membres de Ia Commission et representants 
a I'Assemblee generale l'ont deja clit, les agresseurs 
doivent prendre toutes Ies clepenses ~l leur charge et il 
est inconcevable que Ia grande majorite des Etats 
Membres puissent partager Ia responsabilite de l'agres-
sion commise par trois pays. Si ces nombreux pays ne 
re<;oivent pas de dommages-interets a la suite de Ia 
destruction clu canal, encore faut-il qu'au moins Ia 
charge financiere qu'ils ont a supporter ne soit pas 
alourclie de ce fait. 
13. Le PRESIDENT demande !'avis de Ia Commis-
sion sur Ia recevabilite des observations concernant les 
aspects politiques de Ia question. 
14. Apres une nouvelle discussion de procedure a 
laquelle prennent part M. LIVERAN (Israel), M. EL-
MESSIRI (Egypte), M. RAJAPATHIRANA (Cey-
Ian), M. KHALAF (Irak), M. GEORGIEV (Bul-
garie) et M. NAEVDAL (Norvege), M. CERULLI 
IRELLI (Italie) demancle au President de clecicler que 
les membres de Ia Commission cloivent eviter toute 
consideration et expression de caractere politiqne et 
s'en tenir aux aspects de la question qui sont de la 
competence de la Cinquieme Commission. 

Le President decide qu'il en sera ainsi convenu. 
15. M. EL-MESSIRI (Egypte) affirme que la 
securite du canal de Suez n'etait pas en cause lorsqu'elle 
a ete invoquee comme pretexte pour justifier l'agression 
anglo-fran<;aise. La suite des evenements a montre que 
de nombreux pays se trouvent maintenant aux prises 
avec de tres serieuses difficultes economiques a cause 
de la destruction du canal. La Commission doit par 
consequent decider, en fonction de ces faits, qui cloit 
assumer les frais de la Force d'urgence des Nations 
Unies. 
16. M. MARGAIN (Cambodge) voudrait definir Ia 
position de sa delegation non seulement a l'egarcl de 

Ia proposition dont Ia Commission est actuellement 
saisie, mais aussi de toute autre proposition qui pourrait 
etre faite a l'avenir touchant Ies clepenses entrainees 
par Ia Force d'urgence. Le Camboclge, fermement atta-
che aux principes cl'equite et de logique, ne voit pas 
pourquoi on lui clemande de supporter une partie de 
ces clepenses. II n'a aucune responsabilite dans les 
evenements qui sont survenus et il n'a pas cl'interet 
direct clans Ie fonctionnement du canal de Suez par 
lequel aucun bateau cambodgien ne passe. Veut-on faire 
appel a Ia soliclarite internationale? Si tel est Ie cas, on 
creerait un precedent qui risque de couter fort cher. 
Le Camboclge craint Ia guerre autant que d'autres 
pays, mais ce n'est pas une raison suffisante pour qu'il 
ait a payer pour l'eviter. Le conflit dans le Proche-
Orient et ses consequences auront une influence nefaste 
sur Ia vie du pays; il serait done logique qu'au contraire, 
il re<;oive des dommages-interets. En conclusion, 
.:VI. Margain declare que son pays n'accepte de verser 
aucune contribution pour couvrir les frais d'entretien 
de Ia Force. 
17. M. POLLOCK (Canada) rappelle que I'Assem-
blee generale a approuve Ia creation de Ia Force d'ur-
gence a une majorite ecrasante et que Ies clepenses de 
cette Force doivent, conformement a !'Article 17 de 
Ia Charte, etre supportees par tous Ies Membres de 
!'Organisation. En outre, aux termes de la resolution 
1001 (ES-I) adoptee le 7 novembre 1956 par 64 voix 
contre zero, avec 12 abstentions, les Etats Membres 
sont pries cl'apporter l'aicle necessaire au Commancle-
ment des ::\ ations Unies clans l'exercice de ses fonctions. 
Pour sa part, Ia delegation canaclienne appuiera sans 
reserve Ia recommanclation formulee par le representant 
clu Secretaire general a Ia 541 eme seance. 
18. II appartient a la Cinquieme Commission cl'exa-
miner les incidences administratives et financieres de 
Ia mise en ceuvre de Ia resolution 1001 (ES-T) et de 
conseiller I' Assemblee generale sur les dispositions qui 
permettront a !'Organisation des Nations Unies d'ac-
complir Ia tache qu'elle s'est fixee. II faut esperer, a 
cet egarcl, que Ies Etats Membres continueront, comme 
par le passe, a honorer leurs engagements financiers. 

19. La delegation canadienne pense que les pays qui 
ont fourni des troupes devraient continuer de supporter 
les depenses qu'ils auraient normalement faites si ces 
troupes etaient demeurees sur le sol national et que 
!'Organisation ne devrait leur rembourser que les 
depenses supplementaires directement liees aux opera-
tions de Ia Force en Egypte. 

20. Le Gouvernement canadien est heureux de contri-
buer au gigantesque effort collectif entrepris en vue de 
maintenir la paix et Ia stabilite clans Ie Moyen-Orient 
et M. Pollock invite tous Ies membres de la Commission 
a appuyer Ia recommandation clu Secretaire general. 

21. M. PEACHEY (Australie) dit que le Gouverne-
ment australien approuve les propositions du Secretaire 
general, presentees par le Controleur a la 541eme 
seance, et qu'il contribuera a leur mise en c:euvre. 

22. M. Peachey tient a remercier Ie Gouvernement 
suisse d'avoir pris a sa charge les frais occasionnes par 
le transport des troupes jusqu'a concurrence d'environ 
500.000 dollars. I1 felicite cl'autre part le Gouvernement 
des Etats-U nis de Ia generosite clont il a fait preuve en 
payant des frais eleves pour le transport des troupes 
par air et en fournissant du materiel. II espere qne cet 
exemple sera suivi par les autres pays qui ont fourni 
cles troupes et du materiel. 
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23. La delegation australienne appuie Ia proposition 
du Secretaire general tendant a repartir les depenses 
entre les Etats :\Iembres conformement au bareme qui 
sera aclopte pour les contributions au budget ordinaire 
de l'exercice 1957. 
2~. .\l. DE I'T:\'IES (Espagne) rappelle que, selon 
le paragraphe 1 du projet de r{~solution qui figurait dans 
l';mnexe an document c\/3383. les clepenses de la Force 
devaient etre reparties entre les Etats Memhres con-
formement au bareme fixe par I' Assemhlee generale 
pour les contributions au budget ordinaire cle l'exercice 
l<J57. Toutefois, cette disposition a ete supprimee clans 
le projet de resolution revise (A/3383jRev.1), le Secn~
taire general et I' Assemblee gencrale ayant sans cloute 
cstim(~ inopportun cle n;partir ainsi ces clepenses. 
25. La Force cl'urgence des ~ations Unies a ete creee 
en vertu cl'une decision de I' Assemblee generale mais, 
conm1e il n'existe pas de precedent, Ia Commission ne 
pent pas appliquer les regles qui regissent habituelle-
ment le financement des activites normales de l'Orga-
nisation. Certains representants ont declare que les 
depenses relatives ~l. la Force devraient etre supportees 
par les pays qui ont declenche les operations militaires 
en Egypte. mais cette formu le ne peut etre retenue, 
parce que l'Assemblee generale a, clans ses resolutions, 
envisage la question du seul point cle vue politique et 
qu'il n'appartient pas a Ia Cinquieme Commission de 
dire ~'t qui incomhe Ia responsabilite des actes commis. 
Far contre. etant clonne que les resolutions relatives a 
la cr(:ation de la Force ont ete approuvees par 1' Assem-
hlee generale it une majorite ecrasante, il est logique 
que tous les :\[embres de l'Organisation participent a 
son financement. f1 ne semble, cepenclant, pas juste de 
repartir les dcpenses conformement an bareme fixe pour 
les contrilmtions an budget annucl- qui est etabli en 
fonction dn re\'emJ national de chaqne Etat :\Iembre-
car il ne s'agit pas, en !'occurrence, de ckpenses orcli-
naires mais cln maintien de Ia paix et de Ia securite 
intemationales. La repartition des depenses relatives a 
Ia Force doit tenir compte de deux considerations; 
premierement, le maintien de la paix interesse tons les 
membres de Ia societe internationale et, deuxiemement, 
certaines puissances j ouent, aux termes de 1' Article 23 
de la Charte, tm role preponderant clans le maintien de 
Ia paix et de Ia securite internationales. 
26. La c!Ciegation espagnole tient <l. preciser que 
l'Espagne est disposee a supporter une partie des 
depenses nccessaires a Ia mise en c:euvre des resolutions 
de I' Assemblee mais elle estime que le mode de repar-
tition prevu pour des circonstances normales ne doit pas 
etre applicable aux cas exceptionnels ; elle demande au 
Secretaire general de soumettre a !a Commission de 
nouvelles formules de repartition des depenses qui ne 
feront pas intervenir le bareme fixe par I'Assemblee 
generale; elle souhaite enfin que !a decision qui sera 
prise soit adoptee a l'unanimite car il s'agira d'etablir 
une procedure qui n'a pas de precedent dans !'Organi-
sation des Nations Unies. 
27. M. DE CASTRO (Bresil) dit que le Gouverne-
ment bresilien approuve en principe Ia declaration faite 
par le representant du Secretaire general a Ia 541eme 
seance, car il estime raisonnable de repartir les depenses 
entre tous les Membres de !'Organisation, conforme-
ment au bareme des contributions pour 1957. 
28. Cependant, a Ia lumiere de !a declaration faite a 
Ia 544eme seance par le representant du Danemark au 
sujet des pays qui ont fourni des troupes a !a Force 
d'urgence, Ia delegation bresilienne estime que les 
contributions de ces pays devraient etre reduites en 

proportion des depenses supplementaires qu'ils auront 
cli1 faire pour preter leur concours a !'Organisation 
des Nations Cnies. Une fois ce principe approuve, Ia 
Cinqnieme Commission pourrait demander au Comite 
consnltatif de rediger un rapport snr son apphcation 
pratique. 
29. Sous cette reserve, Ia delegation bresilienne est 
prete it voter ponr les propositions du Secretaire g•§neral. 
30. :\1. RANSHOFEN-\VERTHEI:\IER (Autriche) 
dit que son gouvernement est pret a contribner a l'entre-
tien de la Force d'urgence. II estime que les depenses 
devraient etre reparties conformement au bareme des 
contributions pour 1957 mais il n'est pas insensible aux 
arguments avances par le representant de l'Espagne. 
31. Le Gouvernement autrichien serait tres heureux 
d'acquitter sa contribution en monnaie nationale. 
32. 1\L LA VRIK (Republique socialiste sovi(:tique 
d'Ukraine) rappelle que le chef de Ia delegation de 
!'Ukraine a declare, devant 1' Assemblee gcnerale 
( 595eme seanc<:> pleniere), qu'il ne voyait aucune raison 
pour que son pays prenne ;1 sa charge nne partie des 
depenses relatives a !a Force d'urgcnce. Ce soin doit 
etre laisse aux pays qui ont commis l'attaque armee. 
33. l\T. Lavrik declare solennellement que ]a RSS 
cl'Ukraine ne se considerera tenue par aucune des 
obligations relatives a l'entretien de Ia Force d'urgence 
des Nations U nies au cas ou des decisions seraient 
prises <l ce sujet. 
34. l\I. TCHERNOUCHTCHEl'\KO (Republique 
socialiste sovietique cle Bielorussie) s'eleve contre Ia 
proposition prevoyant que les depenses relatives <l. la 
Force d'urgence seront reparties conformement au 
bareme des contributions pour 1957. L'Article 17 de !a 
Charte ne prevoit nullement que les gouvernements 
sont tenus cle contribuer a des comptes speciaux. Les 
clepenses relatives a Ia Force d'urgence cloivent etre 
supportees par la France, le Royaume-Uni et Israel. 
35. .l\I. Tchernouchtchenko declare que !a RSS de 
Bielorussie ne ~c considerera comme tenue par aucune 
obligation financiere relative it l'entretien cle la Force 
d'urgence des Xations Unies. 
36. l\I. DIEGUEZ (Guatemala) estime que Ia Com-
mission ne pent pas prendre nne attitude entierement 
negative en ce qui concerne l'entretien de Ia Force 
cl'nrgence puisque celle-ci a ete creee par une resolution 
de 1' Assemblee generale mais il pense qu'il importe de 
repartir equitablement les depenses et il se propose, a 
cet egard, de preciser certains aspects de !a question. 
37. Si !'on considere !a Force cl'urgence comme une 
force de police normale au service de !'Organisation des 
Xations Cnies. il est clifficile de refuser de contrihner a 
son entretien. Cependant, certains representants ont 
emis des doutes sur ]a nature de cette force d'urgence, 
qu'ils considerent comme extraordinaire, ce qui souleve 
des doutes au sujet de la responsabilite financiere des 
Etats .1\iiembres. 
38. Si !'on accepte le principe de Ia responsabilite 
financiere des Etats Membres, il importe de prendre 
deux elements en consideration: l'equite de !a repar-
tition des depenses et Ia capacite contributive de chaque 
Etat. 
39. En ce qui concerne la repartition des depenses, 
qui sont deja enormes et qui peuvent devenir encore 
plus lourdes, 1' equite exige que certains Etats sup-
portent des depenses plus lourdes que d'autres. II serait 
absurde de demander a un Etat de signer un cheque en 
blanc pour l'entretien de Ia Force d'urgence, car les 
gouvernements doivent se conformer, pour prendre des 
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,_en-g-ag_e_m_e_n_t_s_fi_n_a_n_c_t_.e_r_s_, _a_l_a_,_p_r-oc-e-:-,d-:-u-r._e_p_r-:_e:--v-,u-e-p-ar_la qui decoulent de leurs decisions et, en particulier, que 
constitution de leur pays. D autre part, st I on a~nve toute action collective de !'Organisation des Nations 
a repartir equitablement les depenses de Ia Force 11 ne Unies doit etre financee collectivement. Cependant, Ia 
faut pas oublier que l'eq~ite a pour limite Ia ~apa~ite delegation chinoise se trouve en desaccord avec les 
de paiement des Etats. Iltmporte done, en premter lteu, conclusions du Secretaire general sur un point. Il s'agit 
de determiner le montant des depenses sur lequel on du principe d'un reglement proportionnel aux taux des 
ne dispose encore que de renseignements assez vagues. contributions au budget ordinaire pour 1957. En effet, 
40. Pour ce qui est des depenses deja faites ou sur que la quote-part de la Chine ait ete fixee a 6,30 pour 
le point d'etre engagees, il faut veiller a n~ pa_s mettre 100 pour 1947 ou a 5,62 pour 100 pour 1955, elle a 
le Secretaire general dans une situation parttcuherem~nt toujours ete, en !'absence de statistiques serieuses, deter-
difficile et il y a lieu de trouver sans retard une solutwn minee de fa<;on arbitraire; elle est hors de proportion 

avec Ia capacite contributive de la Chine alors que Ia Pratique et equitable. . ' f d 
capacite contributive doit constituer le cntere on a-

41. La delegation du Guatemala a toujours tenu ses mental de Ia determination des taux. Par consequent, 
engagements et elle est encore prete a s'acq~itter des Ia delegation chinoise, tout en reaffirmant son inten-
obligations relatives a Ia Force d'urgenc~ ma~s, d~':ant tion de participer aux frais entraines par Ia Force d'ur-
l'importance des sommes en cause, elle ttent a prectser gence, se voit contrainte de poser a sa participation 
des maintenant qu'elle ne pourra pas s'engager sans deux conditions: d'abord que le credit correspondant a 
connaitre le montant exact de sa contribution. sa quote-part soit vote par le Parlement chinois confor-
42. M. Dieguez a pris note, avec beaucoup d'interet, mement aux dispositions constitutionnelles, et ensuite 
des propositions formulees par le representant de que Ie taux fixe soit acceptable a Ia fois au Secretaire 
I'Espagne au sujet de Ia repartition d~s dep~n~es .. II les general et au Gouvernement de Ia Chine. 
examinera avec Ia plus grande attentwn et tl mvtte les 47. M. FORTEZA (Uruguay), parlant au nom de son 
autres delegations :1 faire de meme en vue de trouver gouvernement, fait observer qu'en creant Ia Force d'ur-
rapidement une formule satisfaisante. gence, les Nations Unies ont pris une mesure d'impor-
43. M. KEATING (Irlande) declare que le maintien tance fondamentale pour leur existence meme; l'Orga-
de Ia paix est le premier devoir de !'Organisation des nisation des Nations Unies a, entre autres devoirs essen-
Nations Unies et que son gouvernement n'entend pas tiels, celui d'assumer Ia charge des depenses afferentes 
se derober a ses responsabilites en ce qui concerne les a Ia creation et a !'utilisation de Ia Force d'urgence puis-
evenements du Moyen-Orient. Toutefois, l'Irlande est qu'il faut considerer ces depenses comme des depenses 
un pays pauvre qui traversait deja une crise economique de !'Organisation. On pourrait toutefois formuler Ia 
quand les evenements du Moyen-Orient sont venus reserve suivante: si !'Organisation prend a sa charge 
aggraver encore ses difficultes. Elle est cependant dis- Ies frais entraines par Ia Force d'urgence, c'est sans pre-
posee a accepter que les depenses relatives a Ia Force judice de toute action en reparation dont le tribunal 
d'urgence soient reparties entre les Etats Membres international competent pourrait etre saisi. La proposi-
selon les memes modalites que les depenses inscrites au tion faite a Ia 541eme seance par le representant du 
budget ordinaire pour 1957 a condition que tous les Secretaire general est appropriee aux circonstances et 
autres Etats Membres souscrivent egalement a Ia propo- conforme a 1' Article 17 de Ia Charte. L'U ruguay, mal-
sition du Secretaire general. Elle voudrait toutefois etre gre la faiblesse naturelle de ses ressources, est dispose, 
admise a verser sa part dans une monnaie autre que apres decision des organes constitutionnels competents, 
le dollar et souhaiterait aussi que toute depense inutile a payer sa part au taux qui lui est assigne par le bar(~me 
soit evitee. Enfin, Ia delegation irlandaise espere que les des contributions au budget ordinaire pour 1957. 
pays qui ont eu Ia generosite de fournir des troupes 48. Parlant ensuite en tant que rapporteur, M. For-
accepteront de ne demander a !'Organisation des teza fait appel a tous les membres de Ia Commission 
Nations Unies que le remboursement de leurs depenses pour qu'ils adoptent au plus tot Ia recommandation du 
extraordinaires et de prendre a leur charge les frais Secretaire general, qui est equitable et tient compte des 
qu'ils auraient supportes de toute maniere, comme par exigences de Ia situation actuelle. 
exemple les soldes versees au personnel militaire. 

49. M. ENGEN (Norvege) rappelle que, l'Assemblee 
44. M. MALILE (Albanie) rappelle que sa delegation generale ayant decide a une majorite ecrasante de creer 
a deja fait connaitre son hostilite a une repartition entre une Force d'urgence des Nations Unies, il incombe anx 
tous les Etats Membres des depenses entrainees par Ia Etats Membres d'en assurer Ie financement. Les propo-
Force d'urgence. Celles-ci doivent incomber anx seuls sitions dn Secretaire general prevoient des modalites 
Etats responsables, :a savoir le Royaume-Uni, Ia France d'application raisonnables. Toutefois Ia delegation norve-
et Israel. Le Gouvernement albanais ne se considerera gienne estime que Ies depenses engagees par son gou-
lie par aucune resolution d'un organe quelconque des vernement sont superieures a Ia part dont il serait nor-
Nations Unies qui deciderait de mettre lesdites depenses malement redevable. Elle pense que des discussions avec 
il. la charge de !'Organisation. Ie Secretaire general permettront de determiner la frac-
45. M. BING (Liberia), n'ayant pas re<;u d'instruc- tion remboursable par !'Organisation des Nations U nies. 
tions de son gouvernement, ne saurait prendre d'obli- SO. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) rap-
gations en son nom et devra s'abstenir lors du vote sur pelle que les resolutions 1000 (ES-I) et 1001 (ES-I) 
Ia proposition du Secretaire general. de I' Assemblee generale qui ont cree Ia Force d'urgence 
46. M. Y. W. LIU (Chine) rappelle que son pays est des Nations Unies et Ia resolution adoptee par l'Assem-
l'un des rares Etats Membres qui aient fait figurer le blee a sa 596eme seance pleniere portant creation du 
respect des principes et des decisions de !'Organisation Compte special de Ia Force d'urgence des Nations 
des Nations Unies dans sa constitution. Depuis plus Unies ont ete votees a une tres forte majorite et que 
de 10 ans, Ia Chine n'a recule devant aucune difficulte tout permet de supposer que les Etats Membres se sont 
pour apporter son entiere collaboration a !'Organisation prononces sur ces deux questions apres mure reflexion. 
des Nations Unies et elle estime que tous les Etats Leurs decisions sont des decisions de !'Organisation des 
Membres doivent pleinement assumer les responsabilites Nations Unies et elles doivent absolument etre mises 
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en ceuvre. Pour sa part, Ia de!t'~gation neerlandaise ap-
prouve entierement les propositions faites par le repre-
sentant du Secretaire general a Ia 541eme seance et les 
j uge conformes a I' esprit de I' Article 17 de Ia Charte; 
elle est disposee a faire le necessaire en vue d'un verse-
ment rapicle. Cependant, certains representants ont pre-
conise nn systeme de repartition different et d'autres 
ont meme declare que leurs gouvernements n'etaient pas 
disposes a verser leur quote-part au Compte special. 
S'il devait en etre ainsi, les sommes que !'Organisation 
ne pourrait recouvrer reprcsenteraient un pourcentage 
assez eleve et la delegation neerlandaise risquerait alors 
de devoir reconsiclerer sa position. 
51. l\1. KURA (Turquie) votera pour les propositions 
du Secretaire general qu'il trouve justes et equitables. 
Cepenclant. la delegation turque. comme elle l'a fait a Ia 
596eme seance pleniere de I' Assemblee general e. lors du 
vote sur la resolution portant creation du Compte spe-
cial de la Force cl'urgence des Nations Unies, rappelle 
qu'elle n'est pas autorisee ;( engager financierement le 
Gouvernement turc puisque toute ouverture de credit est 
suhordonnee au vote de Ia Grande Assemblee Nationale 
turque. 
52. l\T. CZARKOWSKI (Pologne) indique que, sa 
delegation ayant vote contre Ia resolution autorisant le 
Secretaire general ,·t creer un compte special, il est logi-
que qu'elle se prononce contre les propositions du Secre-
taire general. La seule solution normale est de mettre Ia 
totalite des frais a la charge des trois Etats responsables. 
Le Gouvernement polonais ne s' estimera done pas lie 
par la decision que Ia Commission pourra prendre sur ce 
point. 
53. J\T. DAN (Roumanie) est oppose a !'adoption des 
propositions du Secretaire general et precise que son 
gouvernement ne se considerera pas comme lie par un 
vote en leur faveur. 
54. l\T. GEORGIEV (Bulgarie) estime que le finance-
ment de la Force d'urgence ne doit pas etre a Ia charge 
de tons les Etats l\1embres, mais incomber aux seuls 
pays qui ont commis une agression contre l'Egypte. Les 
Articles 17 et 43 de Ia Charte ne sont pas applicables en 
!'occurrence car ils n'envisagent pas le reglement des 
frais occasionnes par une agression. Le Gouvernement 
bulgare ne s'estimera clone lie par aucune decision cl'un 
organe quelconque de !'Organisation des Nations Unies 
qui tendrait :'t lui faire supporter une part des depenses. 
55. Non seulement, Ia note a payer peut fort bien de-
passer les 10 millions de dollars prevus pour le moment, 
mais encore un vote en faveur des propositions du Secre-
taire general creerait un precedent facheux dans le cas 
d'une nouvelle agression. En outre, pour pouvoir pren-
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eire nne position raisonnable et eviter d'accorcler une 
importance exageree aux considerations politiques, il 
v a lieu de faire certaines distinctions. I1 faut d'abord ne 
pa8 confonclre les frais que les Etats l\femhres devront 
supporter clans l'immecliat et ceux qu'ils devront sup-
porter a la fin des operations et apres repartition defi-
nitive des depenses. Ensuite, il faut faire le depart entre 
les difficultes economiques que peuvent rencontrer cer-
tains Etats :\Iembres et les principes du droit et de 
l'equite. Enfin, il faut distinguer entre la resolution qui 
decide d'une participation aux clepenses et ]a resolution 
qui etablit les responsahilites. La question cle savoir ;1 qui 
doivent incomber les depenses n'est pas seulement juri-
clique, mais politique; or, cl'importants principes politi-
ques exigent que les clepenses soient mises ;l. la charge 
des agressenrs. Le seul fait que certains pays, disposes 
pourtant it payer nne partie des depenses, recusent le 
bareme propose par le Secretaire general. prouve qu'ils 
partagent ces preoccupations. Cependant, une modifi-
cation du hareme tenclrait a minimiser Ia question cles 
responsabilites. La delegation bulgare estime que les 
pays agressenrs cloivent supporter Ia totalite des frais 
cle degagement du canal de Suez et cl'entretien de la 
Force d'urgence: e1le votera done contre les proposi-
tions du Secretaire general. 
56. l\1. RAEYMAECKERS (Belgique) approuv-= en-
tierement les propositions du Secretaire general: il n'a 
jamais fait auctm doute que les depenses entrainees par 
Ia Force cl'urgence sont des depenses de ]'Organisation 
cles Nations Unies auxquelles s'applique 1' Article 17 de 
1a Charte. !oute autre repartition que ce1le envisagee par 
le Secreta1re general paraitrait mal fondee a la delega-
tion beige et appellerait de sa part les plus expresses re-
serves. 
57. M. DIPP GOMEZ (Republique Dominicaine) de-
clare que son pays, soucieux d'appuyer tons les efforts de 
!'Organisation des Nations Unies et de voir restaurer 
une situation normale clans le ::\Toyen-Orient, se pro-
noncera en faveur des propositions du Secretaire gene-
ral, sons reserve de !'approbation ch1 Congres de Ia 
Republique Dominicaine. 
58. J\1. CHACON (Salvador) approuvera les propo-
sitions du Secretaire general sous reserve cl'un vote favo-
rable cle I' Assemblee legislative clu Salvador. I1 s'asso-
cie toutefois au representant cle l'U ruguay en ce qui con-
cerne Jes demandes d'indemnisation dont j)Olll'l'ait etre 
saisie la Cour internationale de Justice. 
59. ;vr. RAJAPATHIRANA (Ceylan) propose de re-
mettre la suite clu debat a Ia seance de l'apres-midi. 

Il en est ainsi decide. 
La seance est levee a 13 heures. 
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